
















 

 

 

 

 

Le Ministère initiateur envoie une lettre à une chambre professionnelle/un organe de consultation en 
vue de requérir l'avis de cette dernière/ce dernier sur un projet de règlement grand-ducal. 
 
Annexes à la lettre 
� le texte du projet; 
� l'exposé des motifs; 
� le commentaire des articles; 
� les annexes du projet (s'il y en a); 
� la fiche d'évaluation d'impact des mesures législatives et réglementaires; 
� le texte coordonné (lorsque le projet apporte une modification à la législation en vigueur. A travers le 

recours à des caractères mis en évidence, la version coordonnée doit faire ressortir clairement les 

dispositions nouvelles qui sont ajoutées à la législation en place ainsi que les passages qui en sont 

supprimés). 
  
Observations 
� Le membre du Gouvernement qui saisit une chambre professionnelle/un organe de consultation d'un 
projet de règlement grand-ducal transmet une version papier et une version informatisée des mêmes 
documents dont est/sera saisi le Conseil d'État.  
� Lorsque le projet revêt un caractère prioritaire il faut l'indiquer dans la lettre. 
� En cas de questions, veuillez nous contacter à l'adresse suivante: LegiCompil@scl.etat.lu  
  
Adresses Email des chambres professionnelles 
� Chambre d'agriculture: info@lwk.lu 
� Chambre de commerce: avis@cc.lu 
� Chambre des fonctionnaires et employés publics: chfep@chfep.lu 
� Chambre des salariés: csl@csl.lu 
� Chambre des métiers: direction@cdm.lu 

                                                           
1  N.B. Cette page sert de feuille de contrôle au fonctionnaire en charge du dossier et ne fait pas partie 

des documents à transmettre à la Chambre professionnelle. 

LISTE DE CONTROLE 

Libellé de l�enveloppe   
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